
Règlements de la Municipalité de Saint-Arsène

Pnovrr.rcE DE QuËBEc
MRC DE RMÈRE-DU-LouP
MuH¡qprlrrÉ DE LA pARorssE DE Sarnr-AnsÈHe

RÈCIeUENT NUMÉno 330

DÉcnÉrn¡¡T uN AMENDEMENT ¡u nÈcleue¡¡r 134 nemnp AUx pERMts ET

CERTIFICATS.

Arre¡¡ou Qu'il y a lieu de modifier le règlement numéro 134, relatif sur les permis et
certificats afin d'y inclure un tarif pour la délivrance d'un permis pour l'ouverture et
l'exploitation des carrières, sablières et gravières;

Arreruou Qu'un avis de motion du présent règlement a été donné le 4 juin 2012;

Et¡ cot¡sÉouENcE, il est proposé par la conseillère, madame Véronique Dionne,
appuyée par le conseiller, monsieur Richard Lebel, que le présent règlement soit
adopté :

Anrlcue I : Modification au rèqlement numéro 134 relatif aux permis et
certificats tel que déià amendé

Le règlement numéro 134 tel que déjà amendé est à nouveau modifié pour abroger
l'article 8.2.12 qui se lisait comme suit :

8.2.12 Certificat d'autorisation pour les travaux d'exploitation de carrière, sablière et
gravière prix exigé 1000 $ par site d'exploitation et par propriétaire concerné.

ARncle 2 : Entrée en visueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi

AooprÉ uNANTMEMENT À Snlnr-AnsÈNe, cr g" JouR DU Mots or ;ulr-t-er 2012

PuslrÉ n Srurur-ARsÈrue, ce 12" ¡oun DU Mots oe .lulr-ler 2012.
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